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Attention !!!
Les travaux effectués à nos locaux

pourront occasionner certains
inconvénients.

Avez-vous acheté vos billets pour le
souper au homard du 4 juin

prochain???

Dans notre prochain numéro:
Les frères Bisaillon, voyageurs.



SHLM NouvellesSHLM Nouvelles

Nouvelle politique

Nos membres voudront bien noter qu’à partir du 1er juin 1999 des frais s’appliqueront pour
certains de nos services. Deux grilles tarifaires seront en vigueur, une pour les membres de la
Société et une autre pour les non-membres. Plus de détails dans le prochain «Au jour le jour».

Vente de livres

Nous rappelons que la vente de livres usagés à l’intention des membres et de leurs amis de la SHLM
aura toujours lieu les 19 et 20 Mai 1999 de midi à 20 h. à la Maison-à-Tout-le-Monde, près de
l’église. L’objectif principal de cette activité est le financement des opérations de la bibliothèque.

La vente de livres usagés, à l’intention du grand public, aura lieu le jour de la Saint-Jean-Baptiste, le
jeudi 24 juin 1999, de 13 h à 16 h 00, sous la forme d’un encan, avec un encanteur professionnel, aux
abords des locaux de la Société historique de La Prairie.

Raymond et Lucette Monette

Remerciements

Mille fois merci à M. Philippe Bourdeau de La Prairie, artisan relieur, depuis plus de 40 ans, pour sa
très généreuse contribution. En effet, M.. Bourdeau, depuis 4 mois, a permis à Raymond et Lucette
Monette de faire leur apprentissage des techniques de la reliure. Ainsi, plus d’une centaine de livres
de la bibliothèque ont pu être reliés sans payer d’autres frais que les coûts du matériel utilisé.

Raymond et Lucette Monette

Travaux

Les travaux de rénovation au local de la Société historique débuteront lundi le 10 mai.  Ils devraient
se poursuivre durant 10 semaines.  Une surveillance archéologique se fera pendant les travaux.  De
plus, des fouilles d’une semaine sont prévues.  Pendant celles-ci, les travaux seront suspendus.  Il est
à noter que les locaux de la SHLM demeureront ouverts pendant toute la durée des travaux.  On
prévoit une interruption du courant électrique pour un avant-midi seulement.  Rappelons que les
travaux se situent au niveau de l’escalier extérieur menant au deuxième étage.  L’escalier arrière sera
aussi rénové de même que la porte qui sera déplacée.



L’enseignement à La Prairie au début du XIXe s.
Les politiques successives et 

leurs conséquences.

Situons nous en 1760, alors que la Conquête marque la fin de la Nouvelle-France.  La majorité
de la population est composée de “Canadiens” dont la langue d’usage est le français.

L’Angleterre, par la loi de 1791 accorde à sa nouvelle colonie certains pouvoirs,
un système électif donne au peuple un début de possibilités de pressions sur les élus.
L’élite des “Canadiens” revendique des écoles pour l’enseignement du français.  En
1824 le Parlement confie aux fabriques catholiques le contrôle des écoles
élémentaires.  Cependant la population catholique ne peut financer la construction
des écoles, leur entretien et les salaires des enseignants.  Majoritairement
agriculteurs les Canadiens vivent les difficultés économiques de l’époque,
auxquelles s’ajoutent des épidémies de choléra.  Un climat d’insatisfaction,
voire même de révolte règne dans la population.  On veut des changements
radicaux dans l’organisation sociale et politique, et les ressentiments
aboutissent à la Rébellion de 1837-38.

Le Parlement, conscient des difficultés insurmontables dans l’établissement d’un système
scolaire adéquat, vote en 1829 la loi des écoles dirigées par des syndics ou commissaires d’écoles.
Des fonds publics accompagnent cette loi.

La population locale dotée du pouvoir d’élire et d’exiger des comptes de ces syndics rend la
position de ses nouveaux élus fort délicate.  Les pressions viennent de toutes parts.  A part le village,
La Prairie compte de nombreux rangs en dans la campagne.  Les décisions des syndics sont
contestées.  Tout est à bâtir mais par où commencer?

Au village, les filles dont les parents sont mieux pourvus financièrement, reçoivent leur
éducation au couvent des religieuses de la Congrégation de Notre-Dame établies à La Prairie depuis
1676.  Ces religieuses ont fait bénéficier les filles de la paroisse d’un enseignement gratuit depuis les
débuts de la colonie.  La situation économique ayant changé et surtout la population scolaire s’étant
accrue considérablement, les religieuses en sont venues à bâtir un couvent pour pensionnaires.  Les
filles de familles pauvres n’ont donc, pour leur part, pas d’école ni de professeurs.

Il est intéressant de souligner ici l’intervention de Mme O’Keefe, anglophone catholique
résidante de La Prairie qui, en 1829, intervient auprès de l’évêque de Québec pour plaider la cause
des catholiques francophones.  Elle lui demande son appui afin que les nombreux pauvres du village
puissent bénéficier d’une maison assez grande et chauffée, afin de fournir aux enfants l’instruction
gratuite en français.  Monseigneur Lartigue écrit alors au curé Jean-Baptiste Boucher afin que celui-ci
fasse les pressions en conséquence.



La lettre du curé Boucher adressée à son évêque en 1838, nous donne des renseignements fort
intéressants sur l’état des écoles à La Prairie.  Nous la reproduisons ci-dessous:

La Prairie, 20 août 1838

Monseigneur,

En réponse à la lettre de votre Grandeur, au
Clergé de ce Diocèse, touchant les écoles éxistentes dans
les diverses paroisses, j’ai à dire que dans celle de La
Prairie, 

1.Je ne vois que des écoles mixtes; chaque Maître ou1.Je ne vois que des écoles mixtes; chaque Maître ou
Maîtresse, ayant des écoliers et des écolières.Maîtresse, ayant des écoliers et des écolières.

  2.  2. Que le nombre de ces écoles est de huit.Que le nombre de ces écoles est de huit.
 3. 3. Que celui des garçons est de 74.Que celui des garçons est de 74.
 4. 4. Celui des filles est de 87.Celui des filles est de 87.
 5. 5. QueQue dans le plus grand nombre de ces écoles, qui dans le plus grand nombre de ces écoles, qui

nene peuvent être que peu de chose, on n’enseigne peuvent être que peu de chose, on n’enseigne
sans doute que la lecture et l’écriture: sans doute que la lecture et l’écriture: 
DansDans deux s’enseigne encore l’Arithmétique et deux s’enseigne encore l’Arithmétique et
dandans une autre, celle du Prof. Smart (outre las une autre, celle du Prof. Smart (outre la
Grammaire angloise) la tenue des livres, la Grammaire angloise) la tenue des livres, la 
GéométrieGéométrie pratique et la délinéation des cartes et pratique et la délinéation des cartes et
mappe-mondes.mappe-mondes.

J.B. BoucherJ.B. Boucher

Pour contrer les difficultés du système scolaire établi en 1829, le Parlement instaure
graduellement une nouvelle politique entre les années 1844-1856.  Le Conseil de l’Intruction
publique précise les fonctions des commissaires devant les autorités municipales représentantes de
la population qui les élit.  

Maintes péripéties jalonnent la vie des écoles tout au long du XIXe s.  L’enseignement pour
les garçons s’assurera des bases solides avec l’arrivée des Frères de l’Instruction chrétienne en 1888.
Les nombreuses écoles de rang seront dirigées par des professeurs laïcs.

Claudette Houde



Les traversiers


